
Règles concernant la mise en place des annonces publicitaires par les 
associations 

 
 
 
Préambule 
 
La Banque Populaire Lorraine Champagne met à disposition des associations un espace de 
diffusion d’annonce sur son site www.aveclesassociations.com 
 
Article 1 : Conditions de diffusion de l’annonce 
 
L’annonce devra concerner une association déclarée ou inscrite au Tribunal d’Instance 
s’agissant d’une association située en Alsace Moselle, cliente de la BPLC  
 
L’ensemble des mentions demandées dans le formulaire d’inscription devront être 
renseignées. 
 
A ce titre des documents justificatifs pourront être demandés par la BPLC avant diffusion de 
l’annonce 
 
 
Article 2 : Acceptation du règlement 
 
La demande de publication d’une annonce implique l’acceptation pleine et entière des 
présentes règles. 
 
Article 3 : Contenu de l’annonce 
 
L’annonce devra consister en la présentation de l’association, son actualité comme par 
exemple l’organisation ou la participation à un évènement particulier. 
 
L’annonce devra concerner tous publics membres comme non membres. 
 
Il ne sera affiché aucun prix ou tarification de quelque nature que ce soit. 
 
 
Article 4 : Examen préalable sommaire 
 
L’annonce fera l’objet d’un examen sommaire préalable par des membres du personnel de la 
BPLC 
 
Celle-ci se réserve le droit de refuser la publication de l’annonce sans avoir à justifier de sa 
décision 
 
Article 5 : Responsabilité 
 
L’annonce se fera sous la responsabilité de l’association 
 



Toute contestation quant à l’annonce comme par exemple un texte dénigrant ou  une 
contrefaçon relèvera de la responsabilité de l’association. 
 
En effet, l’examen sommaire préalable de la banque ne saurait être considéré comme une 
analyse de l’annonce et en conséquence ne saurait avoir pour effet d’assimiler la Banque à un 
éditeur. 
 
Tout tiers pourra contacter la Banque par le biais de l’emplacement prévu à cet effet aux fins 
de faire retirer l’annonce dès lors qu’il justifie de l’atteinte à un droit existant dans les 
conditions prévues par la loi du 21 juin 2004. 
A cet effet, les mentions légales de l’association avec ses coordonnées sont directement 
accessibles sur le site. 
 
Dès lors que la demande sera suffisamment explicite et répondra aux exigences posées par la 
loi du 21 juin 2004, la Banque fera tout son possible pour retirer l’annonce dans les plus brefs 
délais. 
 
Il est entendu que le retrait d’une annonce par la Banque ne saurait engager sa responsabilité à 
l’égard de l’annonceur. 
 
Article 6 : Loi applicable – juridiction 
 
 
Tout litige éventuel relatif aux annonces sera soumis à la loi française et à la compétence du 
tribunal du lieu du siège social de la Banque 
 


